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La première année  de Natura 
2000 a permis de faire un bilan de  

         notre territoire. 
Démographiquement, après une chute 
de trente ans  la situation se stabilise et 
l’on voit aujourd’hui des jeunes s’instal-
ler avec des projets ambitieux.
Economiquement, on s’aperçoit que 
dans ces périodes de turbulences nos 
territoires résistent bien. Nous avons 
des atouts à faire valoir: solidarité, inno-
vation, qualité de vie, savoir-faire...
Notre patrimoine naturel se porte bien. 
Le pastoralisme est  le meilleur outil de 
gestion des milieux naturels. Il nous faut 
continuer dans ce sillon, prouvant ainsi 
que l’agriculture de qualité s’accomode 
très bien de la protection du patrimoine 
et de l’environnement.
La seconde phase de Natura 2000 nous 
donne l’occasion de travailler ensemble 
sur des enjeux propres à notre territoi-
re. 
La méthode de travail permet à tous 
d’avoir les cartes en main et  de partici-
per à la construction de mesures intelli-
gentes, propres au territoire.

BERNARD BASTIDE
Président de la Communauté de 
Communes de l’Aubrac Lozérien
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   Activités économiques et patrimoine culturel

Le Site Natura 2000  «Plateau de l’Aubrac»: 
un territoire hors du commun

Zone d’étude France
Densité 5 habts/km² 110 hbts/km²
Part des 
agriculteurs

39 % 1,8 % 

L’Aubrac terre d’élevage bovin
L’Aubrac est spécialisé dans la production bo-
vine du même nom.
L’élevage aubracois a connu plusieurs évolu-
tions:
•le nombre d’exploitations a baissé de manière 
significative. Cette baisse a eu pour conséquen-
ce l’augmentation de la surface agricole utile 
moyenne par exploitation (90 ha).
•la filière s’est développée, structurée et fait 
aujourd’hui le pari de la qualité (labels).
En 2008, 328 agriculteurs lozériens exploitaient 
20 015 hectares sur la zone d’étude (soit 73%). 
Près de 5 000 hectares sont gérés par des 
éleveurs aveyronnais et 500 hectares par des 
cantaliens.

Tourisme et activité de pleine nature
L’atout touristique majeur du Plateau est sans conteste ses pay-
sages. Le nom Aubrac est aussi lié à des productions de qualité : 
la race Aubrac, le couteau, le fromage, l’aligot, le thé d’Aubrac...
De plus en plus de randonneurs découvrent le plateau notam-
ment en suivant le chemin de Saint Jaques de Compostelle 
classé au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Parmi les activités de pleine nature, la chasse arrive au premier 
rang. La zone d’étude est divisée en 15 territoires de chasse . 
Le nombre de chasseurs est proche de 700. Cette activité très 
structurée s’investit de plus en plus dans la gestion des espaces 
naturels: sentiers pédagogiques, programme de suivi des popu-
lations de bécassines etc.

Quatre associations de pêche (AAPPMA) se partagent les riviè-
res et ruisseaux du plateau. Ces associations gèrent l’ensemble 
du réseau hydrologique et suivent l’état des populations piscico-
les.

Depuis plusieurs années, le projet de Parc Naturel Régio-
nal Aubrac (PNR) est porté localement par de plus en plus 
d’acteurs locaux. Les trois présidents des régions (Auvergne, 
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées), les présidents des 
conseils généraux, les  députés et les maires des communes 
concernées se sont rencontrés en juillet dernier et ont lancé 
la phase d’élaboration.
Plus de 46 PNR existent en France. Cela représente 13% du 
pays et 3 millions d’habitants y résident. Les PNR se dévelop-
pent sur des territoires remarquables et se fixent 5 objectifs:
- Protection et gestion du patrimoine naturel et culturel
- Aménagement du territoire
- Développement économique et social
- Accueil, éducation, information
- Expérimentation et recherche
Tout comme Natura 2000, la philosophie d’un PNR est basée 
sur l’adhésion des habitants à un projet de territoire. et la vo-
lonté de convaincre plutôt que de contraindre. Il ne s’agit pas 
d’un outil réglementaire.
Natura 2000 est l’un des outils utilisés par les PNR pour agir 
sur la gestion des milieux naturels.

NATURA 2000 et PNR
L’Aubrac est une terre d’espaces. La densité de 
population est extrêmement faible, pourtant la 
trace de l’homme est omniprésente. Les paysages 
décrivent comment l’élevage s’est développé dans 
le respect des éléments naturels.
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     Patrimoine naturel

LE PATRIMOINE NATUREL DE L’AUBRAC
En Europe, 231 habitats sont dits «d’intérêt communautaire», c’est-à-dire qu’ils sont soit menacés de disparition 
soit revêtent des caractéristiques remarquables.
La France abrite 172 de ces habitats et le Site plateau de l’Aubrac 18, 
soit plus de 10 % des habitats nationaux.

Parmi ces habitats, les plus emblématiques du Plateau sont :

•Les pelouses montagnardes. En France et même en europe, l’Aubrac est 
la zone géographique où cet habitat est le mieux représenté (59 % de la 
zone d’étude). Ailleurs, il est souvent détruit par le labour ou le boisement 
artificiel.
Sur l’Aubrac, les activités humaines ont façonné ce payasage ouvert depuis 
près de 8 siècle. 
Le pâturage bovin extensif permet aujourd’hui de maintenir la grande 
richesse floristique des pelouses montagnardes. 
Les objectifs de gestion sont le maintien du pâturage extensif et une faible 
fertilisation. 

•Les tourbières hautes actives. Cet habitat représente environ 
150 ha sur la zone d’étude. Ces milieux d’une grande richesse 
patrimoniale s’insèrent souvent au sein d’un complexe tourbeux 
plus vaste.
Dans les conditions optimales, les sphaignes forment des buttes 
(cf photo) sur lesquelles on va souvent pouvoir observer Dro-
sera, Canneberge, Airelle, Callune etc. Les conditions de vie très 
contraignantes (manque d’oxygène, acidité..) ne permettent qu’à 
des espèces spécialisées de s’y développer.
Partout en Europe, les tourbières hautes actives sont rares. 
Cet habitat est très sensible à toutes perturbations : apport de 
fertilisants, modification de l’alimentation hydrique, surpiétine-
ment...

•La Hêtraie Sapinière. Cet habitat représente près de 1500 ha sur le terri-
toire. Il s’agit du stade climacique du plateau, c’est-à-dire le stade terminal 
de la dynamique végétale. Sans intervention humaine, vu les conditions 
du sol et climatiques, la hêtraie recouvrirait l’ensemble de l’Aubrac!
La forêt abrite une grande diversité animale : Autour de palombes, Circaè-
te Jean-le-Blanc, Pic noir, Cerf etc. 
Il est essentiel de limiter la plantation d’espèces étrangères au milieu. 
Laisser des ilots de vieillissement avec les abres morts est favorable à de 
nombreux insectes saproxylophage (qui consomment le bois mort). 

Parmi les autres habitats identifiés sur le plateau comme d’intérêt com-
munautaire ont trouve : la prairie de fauche, les prairies humides, les 
tremblants, les forêts de bords de cours d’eau, les landes montagnardes...

NATURA 2000 et PNR
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Pour en savoir plus...
Si vous souhaitez plus de renseignements ou avez des questions, n’hésitez pas à contacter le chargé de mission Natura 2000:
François PUECH Maison Charrier à Nasbinals  tel. 09.63.20.26.11 Mail: comcomaubraclozere@live.fr
Réalisation: Communauté de commune de l’Aubrac lozérien. Droits photo: François Puech, Renaud Dengreville, CDSL
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Mobiliser les compétences
La démarche Natura 2000 est basée sur l’adhésion, la concertation, le volontariat et la contractualisation. 
Chaque acteur est libre de s’engager ou pas et de choisir sur des mesures qui auront été établies localement suivant 
les enjeux du territoire.
Suite aux diagnostics écologiques et socio-économiques réalisés l’été dernier, trois groupes de travail composés  
d’acteurs socio-économiques locaux se réunissent cet automne:

 •Thématique «Agriculture». Les agriculteurs sont les principaux gestionnaires du territoire. Par leur activité 
ils agissent directement sur la qualité du milieu. Le pâturage est un formidable outil de gestion des milieux naturels.
Les connaissances et compétences des agriculteurs sont essentielles pour définir des mesures efficaces et adaptées 
au territoire. 

 •Thématique «Eau». L’Aubrac est l’un des châteaux d’eau nationaux. A ce titre notre responsabilité est 
grande. 
Les têtes de bassins versants sont particulièrement sensibles à toutes pollutions. Ce groupe devra travailler sur des 
mesures relatives à la qualité et à la quantité de l’eau dans nos ruisseaux. 
De nombreuses espèces animales dépendent étroitement du bon état de ces hydrosystèmes. N’oublions pas égale-
ment que la majorité des habitants du plateau consomment de l’eau non traitée...

 •Thématique «Forêt». La forêt est le stade ultime de la dynamique de végétation sur le plateau. Si les su-
perficies actuelles paraissent relativement peu importantes, les enjeux liés à ces habitats sont non négligeables. En 
effet, ces forêts relictuelles d’une époque passée abritent une flore aussi riche que discrète. Ces milieux sont égale-
ment d’une extrême importance pour de nombreux animaux qui y trouvent un calme vital. 


